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EXPOSE

La reconnaiss:mce et l'octroi des subventions
de fonctionnement aux fédérations sportives
nationales sont actuellement réglés par les dis-
positions de l'arrêté royal du S février 1971.

Les fédér:1tions sDortivcs natiol1:t!CS recon-
nues sont, cn 1977, 'au nombre de cinquante.

Depuis plusieurs années, certaines (é(k"a-
tions sportives se sont org:ll1isées ,lU nive:1l1
communautaire, Oualifjées de "réŒiolules
elles ont été rccOl~nucs et su bventi(;;lllées é:;1r
la base des dispositions de I\urêté fUn! du
5 février 1971 SUSViSl" moycnn:l1lt uclql1cS
:1daptatiol1s (activité exigée cbns deux p:ov;n',T';
el" la réuipl' ,1" 1all<Tue fCln':";"" 'lOlllb'T ']);1,j-
I~~Ut~~- dc~~n;~:l~l~~~~c:) ii~é ~î
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pri~_)es il IC1Jf ég:lrd. (~cs sD()rti\'cs

dites «région:,l:,:s
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sont actucilement '1'U nO,il-
brc de qnarante-cinq.

LelS février 1977, le Consei] u;] ,ur,,] b
commull;1l1té cllltu;'elle néerLllldaic;e :1dopUit
un décret porr~lIlt "gréaÜon et :dnÙssiol1 aux
su !wention;; des :l~;:;(~ci::ltiol1S sDori:ives 0 :'P,:1I1i-
~,;ées an nivcau de b C0I11111\I;"lllté eih;rdk
nécrbncbise (décret du :2 l111r:iI977 rllihli( :m
Moniteur belge du 10 mai 1 . Bien cnrcndu,
ce décret abrof~c, (:11son article F, l':Hrêrl' 1'0,:11
du S février (971 susvisé; ponr cc qui couc::::nc
b région de languc nécrb1lCbi';e; il cn're ''::11
vigueur le l"" janvier 1978.

Tl résulte de cc qui précède qu'il dcvicndD
impossiblc, dès lei el' janvier 1978, d':,ppliqu'~r
encore le:; dispositions de l'arrêté' ron1 ch
5"f(vrierl971 pour reconnaitre cr su!)Vent101111cr
les fdéDtions sportives nat~o1J:'de,: dès lo!"':. il
s'impose de proposer d'urr;','IKC :Hl Con"eil
culture] de la commun;luté culturelle fr"!lC:11"C
le vote d'un projct dc d,Sere',: fixant 1cs COll Ii..
tions de reconnaissance et d'octmi des snbvC'Il'"
tions de fonctionnement aux fédé'r,ltions spor-
tives de la communauté culturenc fr:mcaise, de
tacon \ ce que cc décret puisse éFa1cmellt entrer
en' vigueur le l'" janvier 1978, c'

L'utilité d'élaborer un décret qui rl'I'ole h
reconnaissance et l'octroi de suhventions ;lUX
fédérations sportives résulte d'autre part d;~ la
]oi dl1 16 iuillet! 973 garantissallt h protection
des tendances idéoIo(~iques et philo~ophiq!.1e';,
En effet, les articles 10 et 11 de Lldire loi sti-
pulent :

«A:ticle 10, -- Les ri~g1c:-. d';HClLnion et
d'octroi de sl1b:iides en espcces ou en uature,

DES MOTIFS

_.-----

d'activité:; culturelles régulières ne peuvent être
ét;,.J,); ...:don les cas llu'en vertu d'une loi, d'un

décre. 1)'.1 d'une défibérarion de !'a:;:;emblée
U':iV;2 de hmtorité publique,

Fn 1 de p;Heine'; dispositions, l'octroi
de tc'. ,!J,ides cr ;:v;mtagc.; doit hire l'objet
(rU~lt' i:1' crir"?t~o~~nnrnin;lt1vc particulière dans
11n

(\ /\r//: 1~, /1. l--,orsqL1~i1 s'agit r,forganlStllCS
reC011111,1'';,c,er('ant des activités destinées à
j'cl1,,:elnhlc d'l'Ile COIJ1I1H1Jl:mtéculturelle, le dé-

mie l'i1llcrvemion financière des
pdjL~J11CS doit consister simultanémcnt

d ns:
..- f c SlibVCl1:.-jonnenlenr d'un noyau

~
.
octroi ,n1nl1cl d'un sllhside forfaitaire

l,
'..1.

, ,

'_n- 1 nC!"-"Ol de s:[:',idc'; Cil fOllc'-ion d'acri-
V~

, ,

\'CY11cn ~ nrcstccs.

L"", ,c.nditions et la nrocédure d'agréation
,,,nt fi ,;é,'s pJr une 10; 0:' ]J:U lm décret, selon

C~~"~1~;>

prowt de décr::t ,'insnire de ces
l'our k; conditions oue doi-

VCI~r rl" 11"1p~ l~~~~f(dér:~rions sportives p~ur être

n:,:on!l' :linc;i que les nlor.hlités de l;octroi de
',)J l'V',:;; ".n'1,,,,,1 ires j=,:dér',Hions basées sur les
r1'01St\P~', 'intcrv:.:ntinll', précisées il 1':utic1e 11
de la Li,

fi ,'unvicnï d'ai1J'urs signaler que le pro-
bL'n;e de 1:1 ITC()'ln~1i';;;:1I1Ceet de l'octroi des

'" auX' ()rgJni';'''l,ion~' d'éducation pel'''
11'11]('11 dn, :ldulrcs ;1 étc' réL~lé sur des hases

J'J,r L: ,1écTCt du 8 avril 1976 et
,1>; lm;; de dglcr le problème

s]!o"ives de la même manière,
,DO", 1:';::;111t P:1HlC intégrante de l'éducation

pCrn1;.1n(~ntc.

;
i.;' 1]

{i c~;

J1:, rl' il" l1éu~;s,jr(' de preCIser que la

(Oll~;J.i:-:,'inon.) n:nduc obli.gatoire, d'associ.ations

en D1'uDITeL: la comml11l:ll1té francaise
",'c;jn;'"hc ;;,dl~~n'c1lt le maintien de liens ~ntre
).,; [" ','~r:>iom du sud du pays et celles du
1~orl1.

1"':-i ~-.ffcr) cette nouvelle structuration 11l1pli-
U~ 1'(": :111n;vc1U narional, d'un organe

C(1(),'1in:lt!on, Cet on~:111e, <lui déo;tssc l'objet

d11l~ dé'cret, l1l'~1llertLl' :1UX' fédérations
l:t.~1 'OtdL1ltcnt d'organisc'r des activirés COtll-
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EXAMEN

ARTICLE 1er

Cet article définit l'objectif que doit pour-
suivre une association pour être reconnue
«fédération sportive» au sens du décret, à
savoir: le développement de ]a personne hu-
maine par la pratique sportive.

ART. 2

Cet article énumère les conditions que doi-
vent réunir les associations pour pouvoir être
reconnues.

Certaines fédérations sportives actuellement
reconnues sur base des dispositions de l'arrêté
royal du 5 février 1971 devront nécessairement
adapter leurs structures aux conditions du dé-
cret. Elles seront notamment tenues de se con-
former aux dispositions reprises aux points 1°,
2°, 3°, 4° et 7°.

Une association sans but lucratif devra être
créée; sa création trouve sa justification dans
le fait qne ]a subvention de fonctionnement qui
sera allouée aux f('dérations sportives compren-
dra une intervention importante dans les dépen-
ses du personnel et qu'il est préférable que
l'employeur de ce personnel soit une personne
morale possédant une personnalité juridique
propre.

Le point 5 prévoit que les fédérations, pour
être reconnues, doivent compter au moins 250
membres pratiquant effectivement des activités
sportives; il s'agit bien entendu des personnes
physiques et non des personnes morales telles
que des cercles.

Parmi les conditions de reconnaissance,
certaines g~1fantissent le caractère d'amateurisme
des activités sportives et ]a liberté des mem-
bres pratiquant ces activités. C'est notamment
le cas des dispositions reprises aux points 11°
12° et 13°.

Les membres pratiquant les activités sporti-
ves ne pourront, à ce titre, bénéficier d'une
rémunération, d'indemnités ou d'allocations
supérieures ou égales el un montant forfaitaire
fixé par le Roi. Ce montant sera le même que
Je taux fixé par la législation relative à la sécu-
rité sociale des travailleurs et à partir duquel
le sportif est considéré comme professionnel.
Au lor avril 1977, ce taux a été fixé à 126 000
francs bruts.

DES ARTICLES

D'autre part, la liberté de transfert sera
assurée à tout sportif au plus tard un an après
J'expiration de la période des transferts qui suit
l'introduction de sa demande.

Les fédérations conservent par ailleurs ]e
droit de prévoir certaines modalités de trans-
fert dans la mesure oÙ ces modalités ne sont
pas contraires au principe de liberté énoncé ci-
dessus. C'est ainsi qu'elles pourraient imposer
au sportif de mentionner dans sa demande de
transfert le nouveau cercle oÙ il a l'intention
de s'affilier.

Enfin, tont paiement ou acceptation d'une
indemnité à l'occasion d'un transfert sera inter-
dit.

Le point] 3 prévoit qu'un système de sanc-
tions pénalisant le non-respect de cette inter-
diction doit être prévu expressément. Une
disposition doit figurer à cet effet dans les sta-
tuts ou règlements de chaque association spor-
tive concernée.

ART. 3

Toutefois, étant donné la situation existant
dans certaines fédérations sportives oÙ quel-
ques membres perçoivent une rémunération
relativement importante pour leurs prestations
sportives et se trouvent sous les liens d'un con-
trat de louage de service, il est apparu néces-
saire de prévoir une disposition à caractère
dérogatoire qui fait l'objet de l'article 3. Il
convient cependant de souligner que cette dispo-
sition ne modifie en rien les principes énoncés
ci-dessus et que les membres des cercles spor-
tifs oÙ ils sont affiliés ne pourront être pris en
considération, à quelque titre que ce soit pour
l'application du présent décret tant en ce qui
concerne ]a reconnaissance que l'octroi des sub-
ventions.

ART. 4

Sont déterminées les catégories qui serviront
de base au classement des fédérations. Ces caté-
gories sont établies en fonction de l'importance
de J'effort physique nécessité par la pratique de
chaque discipline sportive.

La grande majorité des principales fédéra-
tions sportives seront ainsi classées en catégo-
ries l et II; les fédérations qui s'occupent plus
spécialement d'activités de délassement et de
plein air seront regroupées en catégorie III. Ce
classement sera déterminé après avis de la sec-
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSIEL D'ET A T, section de législation, deu-
xième chambre, saisi par le ministre de la Culture fran-
çaise, le 4 novembre 1977, d'une demande d'avis, dans

lm délai ne détJassant pas trois jours, sur un projet de

décret" fixant les conditions de reconnaissance et
d'octroi des subventions de fonctionnement aux fédéra-
tions sportives de la communauté culturelle française ",
a donné le 8 novembre 1977 l'avis suivant :

Observations générales

I. Si le gouvernement estime que l'arrêté du Régent
du 5 mars 1948 fixant les critères généraux des sub-
ventions de l'Etat accordées aux groupements d'éducation
physique et de sport n'a pJus d'application, le présent
projet pourrait être l'occasion de l'abroger.

II. Article 6 du projet.

Par cette disposition, le conseil culturel pourrait inter-
venir dans le règlement de la matière en ce qui concerne
la communauté culturelle allemande. Cette disposition
ne se concilie pas avec l'article 59ter de la Constitution.

Cet articJe doit donc être omis.

***

Le Conseil d'Etat propose, pour l'ensemble du projet,
le texte suivant qui tient compte de certaines observa-
tions de forme ne nécessitant aucun commentaire:

"
Projet de décret du Conseil culturel de la commu-

nauté culturelle française fixant les conditions de recon-
naissance des fédérations sportives et les conditions

d'octroi de subventions de fonctionnement à ces fédé-
rations.

"

CHAPITRE 1

De la reconnaissance des fédérations sportives

ARTICLE 1er

(Art. 2 du projet)

Est considérée comme fédération sportive au sens du
présent décret l'association qui, créée, animée et gérée
par des personnes privées, a pour objectif d'assurer le

développement de la personne humaine par la pratique

d'activités sportives ou d'activités de délassement ou de
pJein air qui s'accompagnent de certains efforts phy-
sIques.

ART. 2

(Art. 3 du projet)

Pour obtenir la reconnaissance comme fédération
sportive et la conserver, l'association doit:

1. Avoir des activités qui correspondent à son
objectif ainsi que des activités qui, à un niveau 10caJ ou
régional, ou au niveau de l'ememble de la communauté
culrurel1e, encouragent la population à la pratique des
sports;

2. Déterminer son programme d'activités, gérer ses
finances de façon autonome; faire usage du français pour
s'administrer;

3. Etre constituée en association sans bUt lucratif
conformément à la loi du 27 juin 1921;

4. Avoir son siège dans la région de langue française
ou dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale;

5. Compter au moins 250 membres qui pratiquent
effectivement les activités visées à l'articJe 1"';

6. Etre dirigée par un organe de gestion composé d'au
moins sept membres élus par les membres de l'association
et, s'il y a lieu, par les représentants des cercles qui lui

sont affiliés;

7. Avoir une activité régulière dans au moins trois des
provinces suivantes: Hainaut, Liège Luxembourg, Na-
mur et Brabant (arrondissement de Nivel1es et région
bilingue de Bruxelles Capitale, dans la mesure prévue à

J'article 59bis, § 4, alinéa 1", de la Constitution);

8. Compter au moins une année d'existence et d'ac-
tivité au moment de J'introduction de la demande de
reconnaIssance;

9. Tenir une comptabilité régulière;

10. Imposer à ses membres et aux membres des
cercles affiJiés le paiement d'une cotisation;

11. Ne pas compter parmi ses membres et les mem-
bres des cercles affiliés, qui pratiquent les activités visées
à l'articJe 1"', des personnes qui bénéficient comme telles
de rémunération, allocations ou indemnités, égales ou
supérieures à des montants forfaitaires fixés par le Roi;

12. Garantir à ses membres qui pratiquent les activi-
tés visées à l'article 1cr, la possibilité d'être, à leur de-
mande, transférés à un autre cercJe au plus tard un
an après l'expiration de la période des transferts qui
suit leur demande, une période de transfert ne pouvant
durer plus d'un mOIs;

13. Interdire à l'occasion de transferts, l'octroi ou
l'acceptation par les membres et les cercles affiliés intéres-
sés de toute indemnité ou de tout avantage en nature et
déterminer les sanctions de la violation de cette inter-
diction;

14. Prendre toutes dispositions
verts par une assurance, dans les
Roi, la responsabilité civile et la

afin que soient cou-
limites fixées par le
réparation des dom-
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Le trairement pris en considératIon ne peUt dépas-

ser le traitement maximum du secréuire d'administration
du personnel des ministères, tel qu'il est adapté aux
fluctuations de J'jndice des prix de détail.

3. Le Roi détermine, après avis de la section fran-
çaise du Conseil supérieur de l'éducation physique, des
sports et de la vic en plein air, les conditions auxquelles

les membres du personnel doivent satishire pour que
leur rémunération soit prise en considération pour le
calcul de la subvention.

IJ détermine également, après avis de ]a section fran-
çaise du Conseil supérieur de l'éducation phvsique, des
sports ct de la vie en pleiu air, le nombre dc membres

du personnel dont la rémunération peut être prise en
considération pour le calcul de la subvention; il le
fait en tenant compte du nombre des affiliés des
fédérations.

ART. 11

(Art. J2 du projet)

§ 1
"'. La partie de la subvention annuelle prévue

à l'article 8, C, couvre un pourcentage des dépenses ad-
missibles de la fédération au cours de l'exercice anté-
neur.

Pour les fédérations classées en G1tégorie l et II, ce
pourcentage est de 30 à 60 selon ]a nature des dé-
penses.

Pour les fédérations classées en catégorie III, ce pour-
centage est de IS.

§ 2. Après avis de la section française du Conseil
supérieur de l'éducation physique, des sports et de la

vie en plein air, le Roi détermine la nature et Je p]a-
fond des dépenses admissibles et, pour les fédéLHions
des catégories l et II, le pourcentage jusqu'oÙ elles
peuvent être couvertes par la subvention.

Certaines dépenses peuvent être tenucs pour admis-
sibles jusqu'à un mont:1l1t forfaitaire. Si des recettes
viennent en contrq1artie de ces dépenses, le montant
forfaitaire est diminué d'autant.

ART. 12

(Art. 13 du projet)

Au cours du premier semestre de chaque année, une
avance peut être versée sur la subvention afférente à
cette année. Elle ne peut être supérieure à SO p.c. du
total de la subvention octroyée à la même fédération
sportive pour l'année précédente. ElIe est récupérable

sur toutes sommes dues par l'Etat, à la fédération spor-
tive intéressée.

ART. 13

(Art. 14 du projet)

Le ministre détermine, après avis de la section fran-
çaise du Conseil supérieur de l'éducation physique, des
sports et de la vie en plein air, les formes et délais
dans lesquels les éléments nécessaires au calcul des sub-
ventions sont fournis à l'administration par ]es fédéra-
tions sportives.

En vue de la justification de l'utilisatIon dcs subven-
tions, ks fédérations sportives sont tenues de conserver

pembm cinq :1\1S les documents justificatifs et de les
présenter sur pJace au contrÔle des fonctionn,lires dési-
gnés p~lf le Ininistrc.

ART. 14

(AFT. i5 du projet)

Le Comité olympique belge peut être assimilé à une
fédl:ration sportive de catégorie l pour les activités qu'il

exerce cxclusivement au sein de la communauté culturelle
française, à condition que sa structure interne permette

de distinguer ces activités.

ART. IS

(Art. 17 du projet)

Comme au projet.

CHAPITRE III

Dispositions finales

ART. 16

(Art. 16 du projet)

reconnues.., ill"". Les fédérations sportives
l'article 4, § .1, du présent décret...

Les fédérations sportives précitées disposent d'un
délai d'uil an il d,Her de l'cntrée en vigueur du présent
décret pour satisfaire aux conditions de reconnaissance
qui correspondent il lell r classement. Passé ce délai, le

ministre confirme ou retire la reconnaissance, après avis
de ]a section française du Conseil supérieur de l'éduca-
tion physique, des sports et de la vie en plein air.

§ 2. COJl1me au projet sallf il écrire" au paragra-
phe 1'" ".

ART. 17

iArt. 18 du projet)

(Comme c\l1 projet.)

ART. 18

(Art. 19 du projet)

(Comme au projet.)

La chambre était composée de :

ROUSSEAU,

et de
MM. J. MASQUELIN, président; H.

Ch. HUBERLANT, conseillers d'Etat
Mme J. TRUYENS, greffier.

Le rapport a été présenté par "'1. P. CHARLIER,

auditeur.

J.e Greffier, Le Président,

J. TRUYENS. J. MASQUELIN.
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16. Inscrire dans ses statuts des dispositions
conformes aEX points 1 à 4, 6 et 9 il 14 ci-
dessus; avoir communiqué ses statUts JU ministre
et lui communiquer toutes modifications qui
leur sont apportées;

17. Soumettre à une surveillance médicale
régu1ière ses membres et les membres des cercles
affiliés qui pratiquent une ;1Ctivité sportive qui
nécessite une dépense physique importante.

ART. 3

Une association peut être reconnue comme
fédération sportive alors même qu'elle compte
parmi ses mem brcs ou les membres des cercles
affiliés des personnes qui se trouvent dans une
situation non conforme aux prescriptions des
points Il, 12 et 13 de l'artic!e 2, si l'exercice
par ces personnes des activités visées à l'arti-
c!e lor fait l'objet d'un contrat de louage de
services qui les lie à l'association on à l'un ou
plusieurs des cercles affiliés.

Les membres qui se trouvent dans cette situa-
tion ne sont comptés ni pour J'étabJissement des
conditions de reconnaissance ni pour le calcul
des subventions.

ART. 4

Le ministre, après avis de la section franç:1ise
du Conseil supérieur de l'Education physique,
des Sports et de 13 Vie en plein air, c1asse les
fédérations sportives reconnues dans une des
trois catégories ci-après:

Catégorie 1. - Les fédérations qui ont pour
obiectif b pratique d'Jctivités sportives néces-
sitant un effort physique important;

Catégorie II. -- Les fédérations qui ont pour
objectif la pratique d'activités sportives nécessi-
tant un effort physique modéré;

Catégorie III. - Les fédérations qui ont
principalement pour objectif 13 pratique d'activi-
tés de délassement et de plein air ne nécessitant
qu'un effort physique ]éger.

ART. .5

La reconnaissance est accordée par le minis-
tre qui a la CuJture française dans ses 8.ttribu-
tions pour une durée de six ans, au cours de la-
quelle elle peut être suspendue ou retirée.

Toute décision de refus, de suspension ou
de retrait de la reconnaissance est motivée; elle
est notifiée à l'association intéressée sous pli
recommandé à la poste; l'association peut, dans
les trente jours qui suivent la notification de la
décision, introduire une demande de révision
auprès du ministre.

Le ministre se prononce sur la demande de
révision aprè's avoir pris l'avis de la section
française du Conseil supérieur de l'Education
physique. des Sport:; et de ]a Vie en plein air.

ART. 6

Par dérogation à l'article 2, 7., le ministre
peut accorder la reconnaissance pour une durée
maximum de quatre ans aux associations qui,
remplissant toutes les autres conditions prescri-
tes, ne font preuve d'une activité régulière que
dans deux des provinces énumérées par cette
disposition.

ARr.7

Le ministre détermine la procédure il suivre
pour l'introduction des dem:l11des de reconnais-
sance.

CHAPITRE II

De l'octroi de subventions de fonctionnement
aux fédérations sportives reconnues

ARr.8

Le ministre octroie des subventions de fonc-
tionnement aux fédérations reconnues.

Dans les limites des crédits budgétaires, les
fédérations sportives reconnues bénéficient de
subvenrions annueUes de fonctionnement com-
prenant:

11)Une subvention forfaitaire;

b) Une intervention dans les dépenses du
personnel;

c) Une intervention dans Jes dépenses rela-
tives au x activités prestées.

ART. 9

La partie de la subvention annueUe prévue à
J'article 8, Cf,est de :

150 000 francs pour les fédérations classées
en catégorie 1;

100 000 francs pour ]es fédérations classées
en catégorie II;

50 000 francs pour les fédérations classées
en catégorie III.

Ces montants sont bés aux fluctuations de
J'indice général des prix à Ja consommation.
Ils sont rattachés à J'indice en vigueur au 1er jan-
vier 1978; ils sont adaptés ensuite chaque année
compte tenu de l'indice en vigueur au 1"1'janvier.
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26 avril 1968 réglant l'organisation et b coor-
dination du contrôle et de l'emploi de:; subven-
tions.

CH APITRE 11!

Dispositions finales

ART. 16

§ Fr. Les f(~dérations sportives reconnues
antérieurement ,\ la date d'entrée en vigueur du
présent décret sont reconnues de plein droit ,\
cette date et classées par le ministre dans l'une
des catégories prévues à l'article 4, § 3, du pré-
sent décret, après avis de la section française
du Conseil supérieur de l'Education physique,
des Sports et de la Vie en plein air.

Les fédérations sportives précitées disposent
d'un délai d'un an à dater de l'entrée en vigueur
du présent décret pour satisfaire aux conditions
de reconnaissance qui correspondent à leur clas-
sement. Passé ce délai, le ministre confirme ou
retire la reconnaissance, après avis de la section
française du Conseil supérieur de l'éducation
physique, des sports et de la vie en plein air.

~~ 2. Les acti vités des fédb'ations sportives
visées au paragraphe l\'r, antéricm'es à 1a date
d'entrée en vigueur du présent décret, sont prises
en considération pour le calcul de la subvention
de fonctionnement octrovée pour la première
fois.

.,

31.925- E. G.

A Rf. i 7

L':Htêtl~ royal du S février 1971, fixant les
conditions de reconnaissance des fédérations
nationales qui ont pour but d'encourager l'édu-
cation physique, 1a pratique des sports et la vie
en p!cÜJ "ir ainsi que les critères d'octroi de
subventions de fonctionnement il ces fédéra-
tions, est abrogé en ce qui concerne la com-
lIlun:ll'té culturelle française. Est également
abroŒé' l':nrêté du Régent du .5 mars 1948 fixant
les c',~itères }!('néraux

C
des subventions de l'Etat

accordé'es a~;x groupements d'éducation physi-
crlIC el de sport.

ART. 18

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 1978.

Donné :1Bruxelles, le 2J novembre 1977.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Nfinistre de la Culture française,

J.-M. DEHOUSSE.
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ART. iD

§ 1er. la partie de ]a suhvcnrioll annueIie
prévue à J'article 8, b, couvre une partie des ré.-
munérarions payées par la fédér:ltion ~1 S011
personnel employé à temps plein.

Pour les fédérations classé'es en catégorie l,
cHe est égale au maximum :1 75 p.e. de la
rémunération de deux personnes exel'Ç:ll1t des
fonctions de direction, d'anima~ion, d'enuccînc-
ment, de formation ou d'administration et d'une
personne exerçant des fonctions d'animation,
d'entraînement ou de formation, et à 50 p.e. de
la rémunération de trois :wtres personnes exer-
cant des fonctions d'animation, d'entraînement,
de formation ou d'administration.

Pour les fédérations classées en catégorie Il,
elle est égale au maximum J 75 p.e. de h
rémunération d'une personne exerçant des fonc-
tions de direction, d'~1I1imariol1)d'entraînement,
de formation ou d'administr:ltion et el 50 p.e. de
rémunération de deux autres personnes exerçant
des fonctions d'animation, d'cl1tL1Înement, de
formation ou d'administration.

Pour les fédérations c1ass("es en catézorie TT!
elle est égale au maximum el 50 p.c. de h
rémunération d'une personne exerçant des fonc-
tions de direction, d'animation, d'entraînement,
de formation ou d'administration.

§ 2. Par réml1llérc1tion, on cntend le lllonr~l!1t
brut du traitement et du pécule de vaCHlCCS ~1'mi
que la cotisation payée p;u l'empJoycur en venu
de la législation en matière de sé'curité sociale.

Le traitement pris cn considération ne peut
dépasser Je traitemem maximum du scc~(uire
d'administration clu personnel des ministères, te!
qu'il est adapté aux fluctuations de J'indice cles
prix de détai],

§ 3. Le Roi détermine, aprl's avis de la sec.

tion française du COl1sej] sup(~rici!r de J'édlic1-
tion physique, des sports ct de Le vie en plein
air, les conditions auxquelles les memh!TS du
personneJ doivent satisfaire pom lJue !cm rému-
nération soit prise en considération pour le
calcul de la Sllbvention.

Il détermine également, aprc's avis de ]a s':,c-
rion française du Conseil supérieur de J'éduca-
tion physique, des sports et de b vic en plein
air, Je nombre de membres du pcr,,rJtll1e1 dom
la rémLmération peut être prise en considér:Jtion
pour le calcul de la subvcntion; iJ Je fait cn
te113nt compte du nombre des aHiliés des fédén
rations.

ART. JI

§ F". La partie de la subvention anl1lic!le
prevue à J'article 8, c, COll'Ire un poUrCCl1te1ge
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c:cs fé,dération au
(OU r'; :lntl'r1CUf,

r.:(1f f(~dératic'!ls cbssécs

e: :!, pOl' rCCll !~I",e est de JO
n:ln~~;'C de:"! dl~pCllScs.

Pour 1cs f("dératiol1s classées en catégorie IlL,
cc POUl'G'puge esr de IS.

en C:lr'(~f:O!~ie !
:! 60 st~jon la

§ 2. i\prl"'s avis de la section fr~1n\:~lise (L,

de 1\:d ucation physique, des
et de h vic cn plein ;lir, Je Jtoi détermine

e!fond de'! dépenses admissib1es
<;"..;'C}' Î' des C1tégorics J cr II, Je
,~G' 'CUlt:~",.:,' eJJc.; peuvent ê'tre couver-
tes h hVI:'nÙO!1.

Cectaines dépenses peuvent être tenues pour
i:c1missibJes jusqu'il un montant forfaitaire. Si
de :'Clct,es Y;Cnl1cnt cn contrepartie de ces dé-
l'C!LC';, Je "](J'H'nt (orhitaire est diminué d';lll-
L1nr.

AKI. \2

Au COl! du prem lcr senleSilC de chaC]ue
'0: l'ne av~'nù: pCU' êtrt: vé'rsée snI' ]a sub-
vcntion clfférente :1 cerre el11née. FlIc ne peut éue

1-.: ;\ SO neC.'.du tOL11 de 1a subvention

"
1:1 m'ême fédéLctiol1 sportive pour

, précédenre. Eh: est récupérable sur tou-
tes :;OI1'.meS ducs par l'Etat, Ù h fédéTatiol1 spot'.
uvc

ART. 13

'-' lnJt11:;lTC dérerminc. elpn~'s e1Vis de 1:1 sec-
n~1u ,1.i<.J:'du C\iil'.}cd suP(~~riCl1r (~C l'éducau
UOIl ue, des sports cr' de 1:1 vic en p]ein
~1;:<., fonl1cs ct d(~']ais d~~ns 1cscu(~ls les él(~--

nk nts nécessaires au c;l1cl1 i des subventions sont
fO\Hn' ;J l'administration par les fédérations

Fn vue de h justification de !'[:rj]isation des
',,,b\'entic11s, ks fédérel(ions sportives sont tenues

dl' C{)J1',.cner pCI1(1:1\1t cinq ans 1c~; documents

hc:ltifs et de ILS pr(/~~',enter s~~r place ~1U
con':.,' 1.:, dc(~ ,;:n[h:tionn~1;rC\~~ dé:;j~~.né",; p~lr le 1111-
illstrc,

ART. 14

l.e ConÙté olv:npiquc beige peut etre .1ssimiJé
il le!Ie fédéreltion sportive de cuégorie 1 pOllr
lc~') ;1ctl~..'i~é".; l1~:'i] csercc cxclusivcnlcllt ;lU sein
de la commuluuté culwre]]c francaise, el condi-
non PC sa structure interne permette de distin-
guer cC.I;Jctivlrés.

A Rr. 1S

sl1hvew;on; hiSel,11t 1'objet du
, c~;t SO!Hïl~:':. ;.lUX dj"DositÎons dt:

,.,':'; J()F1! n" S du ig ;1\'ri1 1967 relatif '1;\
C01~,<}1.,: de l'cc,")i et de': 1':::mpJoi de" subven-

uom, e1iilSJ cclles de 1';Hrêté royal du



PROJET DE DECRET

FIXANT LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE

DES FEDERATIONS SPORTIVES ET LES CONDITIONS

D'OCTROI DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

A CES FEDERATIONS

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à uenir, SALUT.

Notre .Ministre de la Culture française est
chargé de présenter en Notre nom au Conseil
culturel de la communauté cultureIJe française
le projet de décret dont la teneur suit:

CH APITRE I

De la reconnaissance des fédérations sportives

ARTICLE ll'r

Est considérée comme fédération sportive au
sens du présent décret l'association qui, créée,
animée et gérée par des personnes privées, a
pour objectif d'assurer le développement de b
personne humaine par Ja pratique d'activités
sportives ou d'activités de délassement ou de
plein air qui s'accompagnent de certains efforts
physiques.

ART. 2

Pour obtenir la reconnaissance comme fédt>
ration sportive et la conserver, l'association
doit:

1. Avoir des activités qui correspondent à
son objectif ainsi que des activités qui, à un
niveau local ou régional, ou au niveau de l'en-
semble de la communauté culture]]e, encou-
ragent la population à la pratique des sports;

2. Déterminer son programme d'activités,
gérer ses finances de façon autonome; faire
usage du français pour s'administrer;

3. Etre constituée en association sans but
lucratif conformément à la loi du 27 juin 1921;

4. Avoir son siège dans la région de langue
française ou dans la région bilingue de Bruxel-
les-Capitale;

5. Compter au moins 250 membres qui
pratiquent effectivement les activités visées ~\
l'article 1er;

10

6. Etre dirigée par un organe de gestion
composé d'au moins sept membres élus par les
membres de l'association et, s'il y a lieu, par les
représentants des cercles qui lui sont affiliés;

7. A voir une activité régulière dans au
moins trois des provinces suivantes: Hainaut,
Liège, Luxembourg, Namur et Brabant (arron-
dissement de Nive]]es et région bilingue de
Bruxelles-Capitale, dans la mesure prévue à
l'article 59bis, § 4, alinéa 1~1', de la Constitu-
tion);

8. Compter au moins une année d'existence
et d'activité au moment de l'introduction de la
demande de reconnaissance;

9. Tenir une comptabilité régulière;

10. Imposer J. ses membres et aux membres
des cercles affiliés le paiement d'une cotisation;

Il. Ne pas compter parmi ses membres et
les membres des cercles affiliés, qui pratiquent
les activités visés à l'article l"r, des personnes
qui bénéficient comme telles de rémunération,
allocations ou indemnités, égales ou supérieures
à des montants forfaitaires fixés par Je Roi;

12. Garantir à ses membres qui pratiquent
les activités visées;] l'article )"r, la possibilité
d'être, :1 leur demande, transférés J. un autre
cercle au plus tard un ;111après l'expiration de
la période des transferts qui suit leur demande,
unc période de transfert ne pouvant durer plus
d'un mois;

13. Interdire ;\ l'occasion de transferts, l'oc-
troi ou l'acceptation par les memhres et les cer-
cles affiliés intéressés de toute indemnité ou de
tont avantage en nature et déterminer les sanc-
tions de la violation de cette interdiction;

14. Prendre toutes dispositions afin que
soient couverts par une ;lSS\Uance, dans des limi-
tes fixées par le Roi, la responsabilité civile et
la réparation des dommages corporels de ses
membres et des membres des cercles affiliés qui
pratiquent effectivement les activités visées ;\

l' article 1"1';

1S. Accepter l'inspection de ses activités et
Je cO!HrÔ]e des documents comptables et ad-
ministratifs par les fonctionnaires désignés par
le ministre;



mages corporels de ses membres et des membes des

cercles affiliés qui pratiquent effectivement les activités
visées à l'aticle 1";

15. Accepter l'inspection de ses activités et le contrÔle
des documents comptables et administratifs par les
fonctionnaires désignés par le ministre;

16. Inscrire dans ses statuts des dispositions confor-
mes aux points 1 à 4, 6 et 9 à 14 ci-dessus; avoir
communiqué ses statuts au ministre et lui communiquer
toutes modifications qui leur sont apportées;

17. Soumettre à une surveillance médicale régulière
ses membres et les men:bres des cercles affiliés qui prati-
quent une activité sportive qui nécessite une dépense
physique importante.

ART. 3

(ART. 3, § 2, du projet)

Une association peut être reconnue comme fédération
sportive alors même qu'elle compte parmi ses membres

ou les membres des cercles affiliés des personnes qui
se trouvent dans une situation non conforme aux
prescriptions des points 11, 12 et 13 de l'article 2, si

l'exercice par ces personnes des activités visées à
l'article 1'" fait l'objet d'un contrat de louage de ser-
vices qui les lie à l'association ou à l'un ou plusieurs
des cercles affiliées.

Les membres qui se trouvent dans cette situation ne
sont comptés ni pour l'établissement des conditions de
reconnaissance ni pour le calcul des subventions.

ART. 4

(ART 3, § 3, du projet)

Comme au projet, sauf à remplacer pour la caté-
gorie 1 les mots « nécessitant une activation physique
importante >, par « nécessitant un effort physique impor-

tant », pour la catégorie II les mots «nécessitant une
activation physique modérée» par «nécessitant un
effort phylique modéré» et pour la catégorie III, les
mots «n'exigeant qu'une activation physique légère»
par «ne nécessitant qu'un effort physique léger ».

ART. 5

(Art. 4 du projet)

La reconnaissance est accordée par le ministre qUi
a la Culture française dans ses attributions pour une
durée de six ans, au cours de laquelle elle peut être
suspendue ou retirée.

(La suite comme au projet.)

ART. 6

(Art. 5 du projet)

Par dérogation à l'article 2, 7, le ministre peut
accorder la reconnaissance pour une durée maximum
de quatre ans aux associations qui, remplissant toutes
les autres conditions prescrites, ne font preuve d'une
activité régulière que dans deux des provinces énumérées
par cette disposition.
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AIn. 7

(Art. 7 du projet

Comme au projet.

CHAPITRE II

De l'octroi des subventions de fonctionnement
aux fédérations sportives reconnues

ART. 8

(Art. 1" et 8 du projet)

Le ministre octroie des subventions de fonctionnement
aux fédérations reconnues.

Dans les limites des crédits budgétaires, les fédé-
rations sportives reconnues bénéficient de subventions
annuelles de fonctionnement comprenant:

a) Une subvention forfaitaire;

h) Une intervention dans les dépenses du personnel;

cJ Une intervcntion dans les dépenses reJatives aux
activités prestées.

ART. 9

(art. 9 du projet)

La partie de la subvention annuelle prévue à l'arti-
cle 8, a), est de:

(La suite comme au projet.)

ART. 10

(ART. 10 et 11 du projet)

§ 1". Ll partie de la subvention annuelle prévue
à l'article 8, bJ, couvre une partie des rémunérations
payées par la fédération à son personnel employé à

temps plein.

Pour les fédérations classées en catégorie J, elle est
ég:1le au maximum à 75 p.c. de la rémunération de

deux personnes exerçant des fonctions de direction,
d'animation, d'entraînement, de formation ou d'admi-
nistration et d'une personne exerçant des fonctions
d'animation, d'entraînement ou de formation, et à
50 p.c. de la rémunération de trois autres personnes
exerçant des fonctions d'animation, d'entraînement, de
formation ou d'administration.

Pour les fédérations classées en catégorie II, elle est
égale au maximum à 75 p.c. de la rémunération d'uue
personne exerçant des fonctions de direction, d'anima-
tion, d'entraînement, de formation ou d'administration
et à 50 p.c. de la rémunération de deux autres person-
nes exerçant des fonctions d'animation, d'entraînement,
de formation ou d'administration.

Pour les fédérations classées en catégorie III, elle est
égale au maximum à 50 p.c. de la rémunération d'une
personne exerçant des fonctions de direction, d'anima-
tion, d'entraînement, de formation ou d'administration.

S 2. Par rémunération, on entend le montant brut
du traitement et du pécule de vacances ainsi que la coti-
sation payée par l'employeur en vertu de la législation
en matière de sécurité sociale.



tion française du Conseil supérieur de l'Edu-
cation physique, des Sports et de la Vic en
plein air.

ART. 5, 6 et 7

Ne nécessitent pas de commentaires.

ART. 8

Ces trois parties de subvention résultent
des dispositions des articles 10 et Il de la loi
du 16 juillet 1973 comme évoqué dans l'expo-
sé des motifs ci-dessus.

ART. 9

Cet article fixe les montants des subven-
tions forfaitaires annuelles à allouer aux fédé-
rations en fonction de la catégorie où elles
auront été classées.

ART. 10

Cet article précise l'importance et les con-
ditions d'octroi de la partie de ]a subvention
constituant une intervention dans les dépenses
de personnel. Si seuls les traitements du per-
sonnel employé à temps plein sont pris en
considération pour ]e calcul de cette partie de
la subvention, il sera possible aux fédérations
qui le désirent d'utiliser la subvention forfai-
taire annuelle pour rémunérer des collaborateurs
occasionnels. Ces rémunérations pourraient, le
cas échéant, être considérées comme dépenses
admissibles pour le calcul de l'intervention dans
les dépenses des activités prestées.

Un arrêté royal fixera les conditions aux-
quelles les membres du personnel devront répon-
dre pour que leur traitement soit pris en consi-
dération pour le calcul de la subvention. Il s'agit
des conditions d'âge, de nationalité, de mora-
lité, de qualification professionnelle, de régime
linguistique, etc. Le même arrêté royal déter-
minera le nombre de membres du personne]
dont la rémunération peut être prise en consi-
dération pour ]e calcul de la subvention en
fonction du nombre des affiliés des fédérations.

ART. Il

Après consultation de ]a section française du
Conseil supérieur de l'Education physique, des
Sports et de la Vie en plein air, un arrêté royal
déterminera les types de dépenses à prendre en
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considération et les plafonds d'intervention; il
précisera également ]e pourcentage qu'il con-
viendra de retenir pour chaque type de dépen-
ses relatives aux activités des fédérations clas-
sées en catégories l et II.

ART. 12

Les dispositions de cet article permettront
d'octroyer des avantages aux fédérations. Cette
mesure est indispensable pour permettre aux
fédérations de fonctionner normalement compte
tenu de la longueur des procédures administra-
tives relatives à la liquidation des subventions.

ART. 13, 14 et 15

Ne nécessitent aucun commentaire.

ART. 16

Des mesures transitoires sont prévues afin
d'éviter toute perturbation dans le fonctionne-
ment des fédérations sportives existantes. CelIes-
ci disposeront d'une année pour se conformer
aux dispositions du décret; durant cette période,
elles pourront bénéficier des subventions sur la
base des dispositions du chapitre II.

ART. 17

Cet cuticle abroge l'arrêté royal du 5 février
1971 en ce qui concerne la communauté cultu-
relle française.

Cette abrogation est indispensable pour per-
mettre l'application des dispositions du décret
aux fédérations sponives nationales existantes;
elle résulte de l'abrogation de ce même arrêté
royal par ]e décret du 2 mars 1977 en ce qui
concerne la région de langue néerlandaise.

Est également abrogé l'arrêté du Régent du
5 mars 1948 devenu sans objet.

ART. 18

La date d'entrée en vigueur a été fixée au
1"r janvier 1978; cette dat~ correspond à l'en-
trée en vigueur du décret du 2. mars 1977 pour
la comnlllnauté culturelle néerlandaise.

Le Ministre de la Culture française,

Jean-Maurice DEHOUSSE.



mlmes; dans la plupart des cas, l'existence de
cet organe faîtier (au sein cluquel ]es associa-
tions du nord et du sud seront par définition
équitablement représentées puisqu'elles en
auront déterminé la forme) sera du reste ren-
due indispensable par les règles sportives inter-
nationales, et notamment par les règlements
olympiques.

C'est pourquoi, du reste, le Comité olym-
pique belge sera amené à adopter une structu-
ration analogue.

***

Une disposition prévue au texte initial sou-
mis à l'avis du Conseil d'Etat stipulait que les
fédérations sportives pouvaient associer à Jcnrs
activités les cercles sportifs et les membres de
ces cercles appartenant à la communauté cultu-
relle allemande. Cette disposition ne se concilie
pas avec l'article 59ter de la Constitution et a
été retirée de ce fait du présent projet.

***
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RAPPORT AU ROI

OBJET: Proiet de décret dit COllseil c:dt!lrei de la comlllifllauté CIIlturelle
fra.1i(aise fixant ics co!Uiitimls cie recnmwissi1Jzcc des fc;dérations 5/)01'--
th'es et les conditions d'octroi de subventions.

SIRE,

Le présent projet de décret a pour obiet de fixer ]es conditions de recon-
naissance et les n:t~lcs d'octroi de subventions de fonctiotlnemcnt aux fédéra-
tions sportives de 1; commu\1auV:? culturcJ]e fïançaisc.

Juridiquement, ce décret ;1 pour fOI1,lement !es dispositions constitu-
tionnelles et légales qui régissent LHltonomic Cll]wrellc.

Cepetlcbnt., ]a nécc;sité urgente de donner vic :1 ces potentialités juri-
diques résulte du bit que le CO!1,,':i] n,hure1 de 1:1 c()mlJ1un~\Uté culture]]e
néerlandaise a ~ldopté lei 5 lévrier! 977 Ull décret disposant de la même
Ilutière pour les fédérations sportives de 1:1 régioll nécrbndaise (décret du
'2 mars 1977 publié au Nf oniteur belge d II i () mai 1977) et portant, cn son
article 17, une meSIJ~-e abrcwatoire de LHrêté rO\a] du S février 1971 relatif à
b reconnaissancc et 211'()Ctr:(')ides sulwemions aux fédérations sportives natio-
nales. L'arrêté royal susvisé est abrogé pou r les fédérations de la région nécr-
bndaise. Il n'est dès lors plus possible, J p:utir du 1

p,
janvier 1978,

d'appliquer cncor.: les dispositions de cet ;Hrêt(~ :1l1X fédérations sportives de
la région française.

L'utilité du projet de décret soumis :1 l'approbation de S:l Majesté se
il'stifie en oUtre p~H les dispositions des articles! 0 et 11 de la loi du
16 juillet 1973 garantissant la protection des tendances idéologiques et phi]o-
sophiques. Les conditions quc doivent réunir les fédérations pour être reconnues
ainsi que les !1locb]ités de l'oClroi des subventions s'inspirent des prescriptions
de cette loi.

Le texte clu projct de décret tient compte de l'avis donné ]e 8 novcm-
bre 1977 par la section de ]égislation du Conseil d'Etat. Une disposition prévue
stipulait que les fédérations sportives pouvaient associer à leurs activités les
membres et les cercles sportifs cie la communauté cuJturelle allemande. Le
Conseil d'Etat a jugé que cette disposition n'est pas conciliable avec l'article 59ter
de la Constitution; elle est retirée du projet.

Il n'en apparatt pas plus né'C(?ssaire de préciser q'Je la constitution, rendue
obJigatoire, d'associations relevant en propre de la communauté française n'em-
pêche nu]]emcnt ]e maintien du lien entre les fédérations du sud du pays et
celles du nord.

En effet, cette nouvelle structuration implique l'existence, au niveau
national, d'un organe de coordination. Cet organe, qui dépasse l'objet du
présent décret, permettra aux fédérations qu i ]e sou haitent d'organiser des
activités communes; dans la plupart des cas, l'existence de cet organe faitier
(au sein duquel les associations du nord et du sud seront par définition
équitab]entent représentées puisqu'elles en auront déterminé la forme) sera du
reste rendue indispensable par les règles sportives internationales, et notam-
ment par ]es règlements olympiques.

J'ai l'honneur d'être, Sire, de Votre Majesté, le très respectueux et le
très fidèle serviteur.

Le Ministre de la Culture franç-aise,

.Jean-Maurice DEHOUSSE.


